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REGLEMENT GENERAL 
 
 

PREAMBULE :  
 
 Le présent règlement concerne les compétitions départementales organisées en 2008/2009 : 
 

- Championnats départementaux masculins et féminins : 
o Honneur 
o Pré-Excellence 
 

- Coupes de la Haute-Loire seniors masculines et féminines. 
 
 
1.1 RECOMPENSES 
 

Chaque compétition est dotée d’une récompense. 
 
 

1.2 CONDITIONS D’ENGAGEMENT  
 

Pour participer les clubs doivent : 
 

- Etre affiliés 
- S’engager à respecter : 

o les statuts et règlements 
o le règlement des compétitions 

- Régler le montant des droits d’engagement Fiches S1 – S2 – S3 
- Respecter les dates d’engagements. 

 
 
1.3 FORMULE DES COMPETITIONS, QUALIFICATION  
 

1.3.1. CHAMPIONNATS, COUPES, CHALLENGES  
 

Voir règlement particulier de chaque compétition. 
 
1.3.2. MODALITES DE CLASSEMENT  

 
Points attribués :  Match gagné 3 points 
   Match nul 2 points 
   Match perdu 1 point 
   Match perdu par pénalité ou forfait : 0 point 
   (Adultes M/F : 10/00) 
   (Jeunes M/F :   07/00) 
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1.3.3. CATEGORIES D’AGES ET COMPETITIONS AUTORISEES 
 

 
 

 -9 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 -35 +35 

NEE EN  99 98 97 96 95 94 93 92 91 90 89 88 87   

       Dép Rég Nat + de 15 ans féminines 

        Dép Rég Nat + de 16 ans 
masculins 

     Dép Rég Nat –18       

    Dép Rég – 17 ans        

   Dép Rég –16 ans         

 Dép Rég –14  ans           

 
PRATIQUE 

COMPETITIVE  
 

Dép –12 ans            

 
 
 
 
L’âge sportif est l’âge du joueur entre le 1er janvier et le 31 décembre du début de la 
saison de demande de licence. 
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 1.3.4 RESTRICTION D’UTILISATION DES JOUEURS  
 
Voir Art. 91. 95. 96. des statuts et règlements fédéraux 
 
 

A. Le joueur doit être qualifié à la date de la rencontre. 
 
En cas de report de match, c’est la date INITIALE  prévue au calendrier qui est prise en compte pour les 
vérifications. 
 

B. Le joueur ne peut participer que dans les championnats où sa catégorie d’âge est autorisée. 
 

C. Le joueur ne peut participer qu’à un seul match par week-end (sauf réglementation 
particulière : tournoi ou Coupe). 

 
D. Sur une rencontre ne peut prendre part plus de : 

 
- un seul licencié AE ou BE 
- trois licenciés B ou deux licenciés B + un licencié BE ou AE 

 
Marquer sur la feuille de match le type de licence (A. B…) 

 
E. Un joueur ayant participé N/2 matchs dans une division ou une catégorie ne peut plus jouer 

dans une division inférieure ou une catégorie inférieure. 
 
 

TOUTES INFRACTIONS A CES DISPOSITIONS ENTRAINENT : 
MATCH PERDU PAR PENALITE 

 
 

F. Cinq joueurs régulièrement qualifiés doivent être inscrits sur la feuille de match. 
 

SANCTION : MATCH PERDU PAR FORFAIT 
 
 

G. Les joueuses nées en 1992 sont admises à participer aux championnats national, régional et 
départemental féminins + 15 ans.  

   
H. Si 2 équipes dans la même division : 

 
- en Honneur : pas de sept majeur – Application de N/2 
- en pré-excellence : impossible 

 
Voir règlement fédéral : Article de l’Annuaire Fédéral. 
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1.4 OBLIGATIONS  
 

1.4.1. OBLIGATIONS SPORTIVES 
(Ref : équipe évoluant au plus haut niveau départemental). 
Voir tableau page verte n° 24 

- Pré-excellence masculins : 1 équipe jeune (Sauf Mini Hand)  
- Pré-excellence féminines :  1 équipe jeune (Sauf Mini Hand) 
- Honneur masculins et féminines : pas d’obligation sportive. 

 
A. PRINCIPES 

- Avoir 7 licenciés régulièrement qualifiés. 
 

B. APPLICATION 
Les obligations doivent être remplies au 1er février 2009. 
Application des sanctions en fin de championnats. 
 
C. SANCTIONS 
LE CHALLENGE DE L’OFFENSIVE DE LA HAUTE-LOIRE NE PEUT ETRE ACCORDE 
QUE SI LES OBLIGATIONS DEPARTEMENTALES SONT REMPLIES. 
RETROCESSION DU CHALLENGE A L’EQUIPE (AUTRE CLUB) LA MIEUX PLACEE 
QUI REMPLIT LES OBLIGATIONS DEPARTEMENTALES. 
 
OBLIGATION TECHNIQUE :  
Le diplôme = - 4 points 
L’obligation de formation = - 2 points, si manque 2 obligation de formation = - 4 points 
La circonstance de formation = - 1 point Etc… 
En honneur c’est l’obligation de formation qui est prise en compte. 
 
OBLIGATION SPORTIVE :  
Equipe de jeunes = - 3 points (par sexe concerné) par équipe manquante 
 
OBLIGATION D’ARBITRAGE  : 
- 2 points si l’obligation n’est pas remplie 
 
LES SANCTIONS S’APPLIQUENT A L’EQUIPE DU PLUS HAUT NIVEAU DU SECTEUR 
CONCERNE : M ou F (Réf. Fiches : T.1. – S.4) 
 
 1.4.2. OBLIGATIONS D’ARBITRAGE  
 Voir chapitre arbitrage. 
 
 1.4.3. OBLIGATIONS TECHNIQUES  
 Voir chapitre technique 
 
 1.4.4. OBLIGATIONS FINANCIERES  

- Affiliation 
- Cotisation administrative 
- Engagement 
- Arbitrage 
- Licences.                                 
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1.5 ORGANISATION DES COMPETITIONS DEPARTEMENTALES  
 

A) – Les championnats « pré-excellence » 
 
Si Pré-excellence < 9 : 
Il y aurait un brassage des 2 championnats (exemple) : 
1er Pré-Exc. ou relégué 2ème Pré-Exc  3ème Pré-Exc  4ème Pré-Exc  
5ème Pré-Exc   6ème Pré-Exc  1er Honneur  2ème Honneur 
3ème Honneur   4ème Honneur  5ème Honneur  6ème Honneur 
7ème Honneur   8ème Honneur  9ème Honneur  10ème Honneur 
  1ère PHASE : 6 matchs : Arbitrage club recevant. 
          Les 1er et 2ème         Pré-Excellence 
   Les 3ème et 4ème        Honneur 
  2ème PHASE : 14 matchs : Arbitrage club neutre en pré-excellence. 
            Arbitrage club recevant en honneur 
 
Si pré-excellence > 9 : 
2 championnats (pré-excellence et honneur) dès le début de la saison . 18 matchs dans les 
2. 
 
B) – Les championnats « honneur » 
Cf championnat « Pré-Excellence » 
 
C) – « Loisirs » 
- Nombre d’équipes illimité, clôture des inscriptions le 1er octobre 2008. 
- Matchs aller-retour si il y a au minimum 6 équipes engagées, sinon organisation de 

plateaux. 
- Pas d’obligation sportive, technique et d’arbitrage, mais arbitrage du club recevant ou 

de l’équipe qui ne joue pas si tournoi. 
 

D) – ACCESSION – RELEGATION 
- Le 1er de pré-excellence accède au tournoi de qualification régionale s’il rempli les 

obligations du niveau quitté. 
 
LES CLUBS FINISSANT SECONDS du championnat Pré-Excellence et qui souhaitent accéder au 
niveau supérieur (régional) lorsque le 1er ne veut pas monter, doivent présenter un dossier de repêchage 
qui sera examiné par le C.A. du C.D. 43. 
Ce dossier comprend : 

- Une présentation générale du club :  Géographique 
Administrative 

          Sportive (équipes – cadres techniques – arbitres) 
 

- Bilan financier des 2 dernières saisons 
  
 - Projet d’accession :  Sportif 
    Technique 

Arbitrage 
Prévisionnel financier. 

- Avoir un n° d’agrément D.D.J.S. (Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports) 
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1.6 CHALLENGE DE L’OFFENSIVE . 
 
Modalités de classement :  
 

L’équipe qui marque le plus grand nombre de buts dans chaque championnat gagne le challenge 
de l’offensive si le club rempli les obligations de développement départementales. 

 
2 challenges maximum par club (jeunes et seniors confondus). 
 
 

1.7 DANS TOUS LES CAS L’ENTRAINEMENT CONTRE REMUNER ATION IMPLIQUE 
OBLIGATOIREMENT D’ETRE TITULAIRE D’UN BREVET D’ETAT . 

(APPLICATION DE LA LOI SOCIALE ET FISCALE DE COTISA TION). 
 
 
 

1.8 COUPE DE LA HAUTE-LOIRE  
 
 

1.8.1. REGLEMENT COUPE DE LA HAUTE-LOIRE + DE 15 F.  ET + DE 16 M. 
- Engagement avant le 3 octobre 2008. 
 
- Les licenciés loisir ne peuvent participer à la coupe (article 35 paragraphe  1 des 

règlements  généraux) 
 

 
- Un  club peut engager une ou plusieurs équipes par catégorie (masculin ou féminin) 

 
- Définition d’une équipe de niveau départementale :  
 

-    Est considérée comme une équipe départementale un collectif ne comptant pas 
     plus de 2 joueurs régionaux                                            

 
-    Est considéré comme joueur régional, un joueur ayant participé à 6 rencontres                                                   

              régionales au 31 décembre. 
 

- Un joueur ayant participé à trois matches et plus en Championnat de France 
adulte ne peut participer à la coupe de la Haute-Loire. 

 
 

 
1.8.2. HANDICAPS. 
 
- Trois niveaux      :  Départemental  /   Excellence /  Pré-National  
 

Niveaux Départemental Excellence Pré-National 
Départemental 0 + 5 + 10 

Excellence - 5 0 + 5 
Pré-National - 10 - 5 0 

     
Le Handicap doit être affiché au tableau de marque des le début du match. 
Le score inscrit sur la  feuille de match doit tenir compte du handicap.  
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1.8.3. ORGANISATION. 
- Matchs secs par élimination directe, après tirage au sort (le 1er tiré reçoit)  
 
- Repêchage en fonction du nombre d’équipes engagées du ou des meilleures perdant 

en fonction du goal-average.  
 
 

Si égalité, l’équipe ayant marqué le plus grand nombre de buts est pris en compte,  
et si égalité, l’équipe ayant encaissé le moins de but est pris en compte. 

 
- Consolante pour les équipes éliminées au 1er tour. (si elle est organisée) 

 
- Arbitrage neutre, les frais sont partagés entre les deux clubs 

 
- Les perdants du 1er tour de Coupe Régionale rentrent au 2ème tour de coupe 

départementale après tirage au sort 
 

 
 
1.8.4. FINALITE  

- Candidature pour finale de la coupe de la Haute-Loire  (feuille S5) 
- Candidature pour la consolante de la coupe de la Haute-Loire  (feuille S5) 
 
 
 

1.9. CONCLUSION DE RENCONTRE 
 

Une conclusion de rencontre doit être établie sur GEST’HAND pour chaque match. Remplir 
avec soin TOUTES les rubriques. 

 
UN MATCH = UNE CONCLUSION 

 
Elle est établie en fonction du calendrier de chaque compétition. 
 Jeunes : samedi ou dimanche : à l’initiative du club recevant. 
 Adultes :  pré-excellence : jour imposé par la commission sportive et arbitrage. 
   Honneur : à l’initiative du club recevant. 
 
Horaires autorisés des rencontres : 
 Samedi :  16h00 – 20h45  
 Dimanche : 10h00 – 16h00 
 
Elle est établie TROIS SEMAINES AVANT LA RENCONTRE 
  

 
 

 Le non respect de ces modalités entraîne les sanctions (chapitre sportive 13.) 
 

TOUTEFOIS UNE DEMANDE DE REPORT PEUT-ETRE FAITE 
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1.10 MODIFICATION DE DATE : DEMANDE DE REPORT DE MA TCH 

 
La demande de report se fait sur Gest’Hand par l’équipe recevante 4 semaines avant la date initiale 
et doit être validée par l’équipe invitée et par le C.D. 
 
Une demande de report de match doit être établie pour toutes les catégories en cas : 
 

- Modification dans une conclusion de match (horaires, lieu, …) 
 

- Horaire de la rencontre en dehors des plages autorisées 
 

- Inversion samedi – dimanche 
 

- Inversion match aller – match retour 
 

- Changement de date : la nouvelle date peut-être prise parmi tous les week-end libres 
avant la dernière journée de championnat concerné. 

 
Pour la catégorie Pré-Excellence le report de match est facturé 16 € au club demandeur 

 
1.11 FORFAITS 
 Article 104 et 105 des statuts et règlements fédéraux 
 

3 matchs perdus par pénalités, consécutifs ou non, équivalent à un forfait. 
 

Chaque pénalité supplémentaire = un forfait 
 
 
 
 1.12 FEUILLE DE MATCH  
 
Pour les championnats départementaux seules les feuilles de matchs du CD 43 sont autorisées. 
 
Toutes les rubriques doivent être CORRECTEMENT ET LISIBLEMENT remplies 
 
ZONE 1 : Par le club et le capitaine recevant 
 
ZONE 2 : Par le club et capitaine visiteur 
 
ZONE 3 : Par le ou les arbitres 
 
L’OFFICIEL RESPONSABLE est OBLIGATOIRE pour toutes les catégories. 
 
L’OFFICIEL RESPONSABLE et les officiels inscrits doivent être OBLIGATOIREMENT LICENCIES. 
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VOEUX 
La feuille blanche est à transmettre au comité sous 2 jours ouvrés cachet de la Poste faisant foi. 
 
La feuille rose est destinée au club recevant. 
 
La feuille jaune est destinée au club visiteur. 
 
Les deux clubs doivent la conserver pendant toute la durée du championnat. 
 
Rappel le non respect de ces consignes entraîne des sanctions : (voir chapitre 1.13) 
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1.13 ORGANISATION DES RENCONTRES 
 

A) MISE EN PLACE  
 

Le club recevant est tenu de créer des conditions matérielles pour que la rencontre se déroule à 
l’heure indiquée sur la conclusion de rencontre. 
 
 OUVERTURE DE LA SALLE = 1 HEURE AVANT LE MATCH 
 
 
 B) SALLE 
 
 La salle dans laquelle se déroule la rencontre doit être homologuée (ré homologuée tous les 5 
ans). 
 Dossier d’homologation à demander à la ligue. 
 
 
 C) EQUIPEMENT.  
 
 Le club recevant doit utiliser la couleur indiquée sur la conclusion de rencontre. Si les couleurs 
des 2 clubs en présence sont les mêmes, LE CLUB VISITEUR DOIT CHANGER DE MAILLOTS.  
 
 

D) BALLON  
 

Chaque équipe doit présenter un ballon réglementaire. 
 
 
E) LICENCES 
 
La présentation de la licence ou d’une pièce d’identité est obligatoire pour participer à une 

rencontre en tant que joueur ou dirigeant. 
 
 
 
 
F) TEMPS DE JEU 

 
Pour les catégories + de 15 ans féminin et + de 16 ans masculin : 2 X 30’ 
 
Pour les catégories jeunes, voir règlement particuliers des compétitions   
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1.14 COMMUNICATION DE RESULTATS  
 
 Le club recevant doit rentrer tous ses résultats  sur GEST’HAND  :  
 
   
 
 
 

LE LUNDI AVANT 8 H 00  
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1.15 RENCONTRES AMICALES 
 
 (CF art 141 à 146 des statuts et règlements fédéraux) : Toute rencontre amicale ou tournoi doit 
faire l’objet d’une déclaration d’organisation.  

Document ci-dessous à demander au comité. 
 

 
 
 
1.16 ARBITRAGE 
 

A) Procédure en cas de défaillance d’arbitrage (voir chapitre d’arbitrage) 
 
 

B) Modalité de remboursement (voir chapitre arbitrage ) 
 
Le club recevant rembourse les frais d’arbitrage (indemnité kilométrique + frais de séjour) aux 
arbitres des clubs désignés pour officier sur les rencontres départementales en Pré-excellence. 
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1.17 RECAPITULATIF REDEVANCES ET AMENDES   
AMENDES : Pour tout ce qui concerne les dates, le cachet de la poste fait foi. 
 
  - Non présentation à l’Assemblée Générale   70.00 € 
    avec présence obligatoire jusqu’à la fin + un responsable 
    (président, secrétaire ou trésorier). 
 

� Non communication de résultats         
(avant 8 h 00 le lundi sur GEST’HAND obligatoirement) 

� 1ère fois        Avertissement 
-     2ème fois        15.00 € 

  -    3ème Récidive       23.00 € 
 
  - Défaillance d’arbitre : 
   - 1ère défaillance       Avertissement 
   - 2ème défaillance *      16.00 € 
   - 3ème défaillance **      32.00 € 
   - Si club recevant et  CD non prévenus le jour ouvré 
      Précédent la rencontre       8.00 € 
   - * (- 1 point au classement) ** (- 2 points au classement) 
 
  - Feuille de match : 
   - Indication manquante       5.00 € 
     et 1.50 € pour suivante 
   - Non transmise après 2 jours ouvrés    16.00 € 
   - Absence totale après 7 jours ouvrés*   16.00 € 
          * (perte par pénalité) 
 
  - Conclusion de match : 
   - Non transmise 3 semaines avant le match     8.00 € 
   - Transmise 10 jours avant le match    16.00 € 
   - Pas d’envoi (- de 4 jours + PPP)    16.00 € 
 
  - Report de match (facture envoyée suite à la validation du 
     report par le Comité sur Gest’Hand)    16.00 € 
 
  - Forfait isolé 
   - Seniors       46.00 € 
    + indemnités versées au club lésé si celui-ci se 
    déplace chez l’adversaire lors du championnat = 
    + 15 ans et + 16 ans 0.46 € x nbre kms Aller/Retour 
     
   - Jeunes : 0.30 € x nbre kms Aller/Retour   23.00 € 
           
  - Forfait général 
   - Séniors       138.00 € 
   - Jeunes       69.00 €  
   - Forfait avant le début du championnat   Droits 
                 d’engagements 
  - Redevances : 
   - Réserves et réclamations (+ Lettre Recommandée) 16.00 € 
  - Sanction disciplinaire : 

� Application du règlement FFHB en vigueur.  
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1.18 LE CALENDRIER GENERAL 
 
Les calendriers des championnats vous seront communiqués ultérieurement. 
 
 
 
 
 
 
 


